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📆 Le 20 avril dernier, devant plus de 450 personnes, le Président Bamas a présidé l’assemblée
générale de la Fédération. Ce fut l’occasion de relayer le message de Willy Schraen concernant
ses inquiétudes quant à l’évolution du monde de la chasse. Des personnalités politiques ainsi
que du monde agricole étaient présentes. Mr Pascal Ferey, président de la Chambre
d’Agriculture, en a profité pour souligner l’étroite collaboration qui règne entre les chasseurs et
les agriculteurs depuis des années.
 
Une assemblée générale conviviale comme à l’accoutumée et instructive par la qualité des
rapports des différents intervenants.
 
Les services de l’Etat ont clôturé les travaux en saluant les nombreuses actions en faveur de la
biodiversité réalisées par le monde cynégétique.

GRAND GIBIER



📣 Comme les saisons précédentes, les attributaires d’un plan de chasse grand gibier recevront
2 courriers fin Mai.
- leur notification d’attribution, ainsi que la facture correspondante, adressée par la FDC50
- les bracelets de marquage, envoyés directement par le fabricant CHEVILLOT
 

Rappels concernant les conditions de chasse anticipée du 1 er juin !
 
Chevreuil : 
du 1er juin à l’ouverture générale, seule la chasse du brocard (chevreuil mâle adulte) est
autorisée, uniquement par les détenteurs d’une autorisation préfectorale individuelle, dans les
conditions suivantes :
                Le chevreuil ne peut être chassé qu’à l’approche ou à l’affût et sans chien,
                Le tir est effectué uniquement à balle ou à flèche.

 
Sanglier : 
- du 1er au 14 Juin inclus la chasse du sanglier ne peut être pratiquée qu’à l'affût ou à
l'approche, sans chien, après autorisation préfectorale délivrée au détenteur du droit de chasse.
 
A l’occasion de ces chasses en période anticipée, le tir du renard est autorisé, dans les mêmes
conditions que le tir du chevreuil ou du sanglier.

A RETROUVER SUR LE SITE

FAUCHAGE 2024, ÇA COMMENCE

🌍  Les premières fauches d’herbe ont débuté, synonyme d’une période de l’année
particulièrement difficile pour la faune sauvage qui nous entoure. Pour protéger les faons de
chevreuils, les lièvres et les couvées de faisans, la Fédération des Chasseurs de la Manche
vous propose une subvention de 50 % à l’acquisition ou sur le matériel de fabrication d’une
barre d’effarouchement. 
 

https://fdc50.com/chasse-anticipee-chevreuil-sanglier/


Si vous êtes agriculteur et que vous êtes adhérent à la FDC ou ayant cédé votre droit de chasse à
une société de chasse, vous pouvez bénéficier de cette aide financière. Responsables de chasse,
agriculteurs et/ou chasseurs, n’hésitez pas contacter la FDC 50 au 02.33.72.63.63
 
En complément de cette offre, il est possible d’agir également en adoptant une technique de
fauche dite « sympa ». Cette méthode consiste à faucher de l’intérieur vers l’extérieur tout en
ayant une vitesse limitée (10 à 12 km/h).
 
Nous comptons sur vous pour sensibiliser les agriculteurs de votre commune.  Pour le bien de
la faune sauvage, il est en effet important de renseigner et de promouvoir les méthodes de
fauche présentées ci-dessous.

Nous sommes tous concernés ! 

SALON DES MIGRATEURS 2024 :



 FORMATION DÉCENNALE



Comme vous le savez, vous devez suivre une formation décennale obligatoire à la sécurité
(gratuite).
Vous êtes responsable de chasse ? N’hésitez pas à constituer un groupe et vous inscrire !
 
Les places disponibles pour les prochaines sessions sont :
 

Lundi 27 mai 2024 de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
Lundi 10 juin 2024 de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
Samedi 6 juillet 2024 de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
Vendredi 26 juillet 2024de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
Lundi 12 août 2024de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
Samedi 24 août 2024de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
Mardi 3 septembre 2024de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
Samedi 14 septembre 2024 de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

 

Retrouvez les modalités de la formation au lien ci-dessous et inscrivez-vous au
02.33.72.63.61 ou par e-mail : veronique.piedagnel@fdc50.com.

FORMATION DÉCENNALE À LA SÉCURITÉ
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CLIQUEZ ICI POUR LES MODALITES DU CONCOURS
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Fédération Départementale des Chasseurs de la Manche
31 Rue des Aumônes, 50750 Bourgvallées

Tel : 02 33 72 63 63
Mail : contact@fdc50.com
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